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_______________

L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


Etant considérées la vétusté et l’inadaptation des locaux du CCAS, pour offrir une meilleure qualité d’accueil et prendre en compte la nomination d’un nouvel  agent, les normes d’accessibilités et les impératifs de confidentialité, de nouveaux locaux ont été réalisés, presqu’entièrement en régie. 
Outres les  agentes, ils accueillent de façon régulière des permanences  et ont vocation à devenir un lieu ressource accessible aux personnes à mobilité réduite. Les équipements  mobiliers et informatiques devaient donc répondre à cette vocation.

Des consultations ont été lancées pour les acquisitions nécessaires.

Les entreprises retenues sont :


→pour l’informatique, la société MISMO pour un total de 8 415 € 06


→pour le mobilier, la société BUREAU SERVICE pour un total de 7 000 € 89 

Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter du Conseil général la subvention la plus élevée possible pour ces acquisitions.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le maire à solliciter du Conseil Général la subvention la plus élevée possible.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.
Le Maire
